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Erwägungen

E. 3
novembre 2008 portant sur la mise en œuvre de la nouvelle classification des fonctions et de
la nouvelle politique salariale signée entre la Délégation du Conseil d’Etat aux ressources
humaines et la Fédération des sociétés de fonctionnaires vaudois, de sorte que le demandeur
ne pouvait pas prétendre au versement immédiat de l’ensemble du rattrapage au moment de
la bascule. Enfin, les premiers juges ont retenu que l’action en contestation de son salaire
initial fixé par contrat du 1er mai 2007 était prescrite dès le mois de mai 2008. B. Par
courrier du 23 juin 2015, accompagné de pièces, G.________ a implicitement conclu à la
réforme du jugement précité et, subsidiairement, à son annulation.

- 3 - C. La Cour d'appel civile retient les faits suivants, sur la base du jugement contesté,
complété par les pièces du dossier : 1) G.________, né le [...] 1947, a été engagé par l’Etat
de Vaud le 1er mai 2007 au sein du Secrétariat général du Département des infrastructures.
Il y a travaillé jusqu’au 31 mai 2010, date de sa retraite. A teneur de l’ancien système de
rémunération, il occupait la fonction de « Dessinateur A », colloquée en classes 15-17.
Jusqu’au 30 novembre 2008, son revenu annuel, treizième salaire compris, se montait à
85'584 fr. pour un taux d’activité de 100%. Le salaire minimum de la fonction était de
59'781 fr. et le salaire maximum était de 87'040 francs. 2.1) Dans le cadre de la nouvelle
classification des fonctions et nouvelle politique salariale (DEFCO-SYSREM) introduite
par décret du Grand Conseil du 25 novembre 2008 (RSV 172.320) et arrêté du 28 novembre
2008 relatif à la mise en œuvre de la nouvelle politique salariale de l’Etat de Vaud (ANPS,
RSV 172.320.1), G.________ a reçu un avenant à son contrat de travail daté du 29
décembre 2008, mais prenant effet le 1er décembre 2008. Selon la fiche technique tenue à
son égard, la fonction de G.________ était devenue celle de « Géomaticien », poste
colloqué en chaîne 255, au niveau 7, à l’échelon 17. Aucun rattrapage n’était prévu. Son
salaire annuel, treizième salaire compris, était alors de 88'551 fr. pour un taux d’activité de
100% dès le 1er janvier 2009, le salaire maximum de la fonction étant de 89'959 francs. 2.2)
Ce nouveau système de classification des fonctions adopté par l’Etat de Vaud a été créé
selon la méthode GFO, soit une méthode qui s’appuie sur un catalogue de critères pour
évaluer les fonctions. Ce catalogue se compose de cinq critères principaux, à savoir quatre
critères de compétences (professionnelle, personnelle, sociale et de conduite à savoir
diriger, à former et à conseiller) et un critère relatif aux conditions de travail. La
compétence professionnelle a un poids relativement élevé puisqu’elle représente 28% des
critères principaux.

- 4 - Chacun d’eux se décline ensuite en critères secondaires, soit 17 au total. Une définition
de chaque critère principal et de chaque critère secondaire est proposée dans le catalogue.
Chaque critère est apprécié, évalué et noté de manière indépendante. Pour ce faire,
l’appréciation, l’évaluation ou la notation d’un critère s’appuie sur des indicateurs. La



combinaison de ces indicateurs donne une mesure du critère. Les notes obtenues à chacun
des 17 critères secondaires forment, ensemble, le profil d’une fonction. Ce profil ou
combinaison des critères rend compte à la fois des exigences attendues au plan des
compétences et des conditions de travail particulières y relatives. Autrement dit, ces
mesures par critères, combinées entre elles, expriment au final le degré de complexité d’une
fonction ou le degré de compétences, d’exigence et de responsabilité d’une fonction. C’est
bien ce que signifie le niveau d’une fonction, qui en l’occurrence peut être compris entre 1
et 18. Plus le niveau est élevé, plus la complexité, l’exigence et la responsabilité sont
grandes. Le niveau d’une fonction est déterminé par l’addition des notes décernées à chaque
critère. Une table de correspondances « point – niveaux » permet ensuite de définir à quel
niveau se rapporte le nombre de points total obtenu par une fonction, étant précisé qu’à
chaque critère est appliqué un coefficient de pondération. L’objectif poursuivi, par ce travail
d’évaluation, est de parvenir à une classification des fonctions dont la gradation en 18
niveaux est rendue visible par la grille des fonctions. 2.3) La formule de calcul au moment
de la bascule prévue par la législation vaudoise (art. 4 al. 2 ANPS) de l’échelon qui existe
au sein du niveau d’une fonction est le fruit de négociations, selon [...], entendu dans une
autre procédure alors qu’il était responsable du domaine au Service du personnel de l’Etat
de Vaud. Dans un premier temps, une formule axée sur l’âge du collaborateur avait été
proposée par l’Etat, solution refusée par les syndicats, qui ont fait valoir qu’une personne
ayant interrompu son activité professionnelle pendant dix ans aurait bénéficié du même
échelon que celle qui n’aurait jamais cessé de travailler. La Fédération des Sociétés de
Fonctionnaires Vaudois (ci-après : FSF) a alors proposé la formule qui a finalement été
retenue, savoir que l’échelon reflète le parcours salarial que la personne a déjà effectué dans
l’ancien système et

- 5 - qui est reproduit dans le nouveau. L’échelon doit ainsi traduire une expérience.
L’inconvénient de cette solution est que la traduction de l’expérience est donnée par la
progression salariale et que, par conséquent, l’on peut avoir un collaborateur expérimenté
qui se retrouve colloqué à un échelon relativement bas lors de la bascule, car il venait d’être
promu dans une nouvelle classe et se trouvait donc au bas de celle- ci. Le niveau de
l’échelon est déterminé par la formule suivante (art. 4 al. 2 ANPS) : « ([Salaire avant
bascule – salaire minimum de la fonction ancienne] : [Salaire maximum de la fonction
ancienne – salaire minimum de la fonction ancienne] x 26) x 0,75 – 1 échelon ».
Mathématiquement la formule se présente par une fraction qui comprend, au numérateur,
l’écart entre l’ancien salaire et le minimum de la fonction, et, au dénominateur, l’écart entre
le salaire maximum et le salaire minimum de cette même fonction. Cette fraction a pour
objet d’exprimer, par un quotient de 0 à 1, l’avancement de l’intéressé au sein de
l’amplitude possible de salaire pour sa fonction. Ce quotient est ensuite projeté sur une
échelle de 26 unités par la multiplication par 26, afin d’obtenir sur une échelle de 1 à 26
l’état d’avancement du collaborateur dans son ancienne fonction. La formule prévoit enfin
une double correction négative, savoir que le quotient projeté est réduit d’un quart, par la
multiplication par 0,75 et tempéré par la soustraction d’un échelon. Ainsi un collaborateur
colloqué au maximum de sa fonction selon l’ancien système ne bénéficiera pas de l’échelon
26 mais de l’échelon 19 (quotient de 1 x 26 x 0,75 – 1 = 18,5, arrondi à l’entier supérieur).
Cette formule a été définie dans la Convention portant sur la mise en œuvre de la nouvelle
classification des fonctions et de la nouvelle politique salariale signée le 3 novembre 2008
par la Délégation du Conseil d’Etat aux ressources humaines et la FSF, convention dont le
Grand Conseil a pris acte à l’art. 2 du Décret.



- 6 - 3) Par courrier du 31 janvier 2009 adressé à la Commission de recours
DECFO-SYSREM (ci-après : « la Commission »), G.________ a contesté le niveau qui lui
avait été attribué par l’avenant. Il souhaitait être colloqué en classe 8 et « au sommet de la
classe », soit à l’échelon 26, ce qui selon lui reflétait précisément l’étendue de son
expérience professionnelle. A la suite d’une procédure de cohérence, son employeur a
proposé un nouvel avenant au contrat de travail établi le 16 novembre 2009, avec effet
rétroactif au 1er décembre 2008, colloquant G.________ dans l’emploi-type « Géomaticien
» en chaîne 255 et au niveau 8. L’autorité d’engagement et G.________ ont signé cet
avenant. Selon les déterminations de l’Etat de Vaud du 6 octobre 2011, il était colloqué à
l’échelon 17 et le salaire annuel maximum se situait à 96'580 francs. G.________, ne
bénéficiant pas du salaire cible – soit le salaire d’un échelon donné à l’intérieur d’une classe
de salaire sur la durée de progression de 26 ans – à la suite de cette correction rétroactive, a
bénéficié d’un rattrapage de salaire en application de l’art. 5 ANPS, réparti sur trois ans. Le
montant de ce rattrapage était de 801 fr. pour l’année 2008, de 600 fr. pour l’année 2009 et
de 748 fr. pour l’année 2010. 4.1) Par courrier daté du 13 juin 2011 adressé à la
Commission de recours DECFO-SYSREM (ci-après : « la Commission »), G.________ a
implicitement maintenu son recours et confirmé comme il suit les points restés litigieux à la
suite de l’établissement du nouvel avenant au contrat de travail, établi le 16 novembre 2009
: 1. « Le niveau de fonction 8 ayant fait l’objet d’un rattrapage, le salaire perçu est inférieur
à celui du niveau de fonction 8 réel. […] Je requiers le niveau de fonction

E. 3.1
L’appelant conteste l’application à son égard du chiffre 1.2 de la décision du Conseil d’Etat
sur les règles présidant à la fixation du salaire initial et aux promotions du 10 décembre
2008 – disposition qui prévoit que « lorsque, pour l’échelon déterminé, le salaire moyen est
inférieur au salaire cible, le salaire initial correspond au salaire moyen. Le collaborateur
bénéficie du rattrapage. » -, dès lors que cette disposition ne concerne que « les
collaborateurs engagés entre le 1er décembre 2008 et le 31 décembre 2013 ». D’après
l’appelant, seules les règles du chiffre 1.1 let. b et c de cette décision auraient dû être
appliquées, selon lesquelles « l’expérience exploitable recouvre l’expérience réelle du
collaborateur utile à l’exercice de la fonction » (let. b) et « l’expérience exploitable
maximale correspond à l’âge du collaborateur auquel on soustrait l’âge de référence
d’entrée dans la fonction (…) » (let. c). L’appelant remet également en cause la formule
utilisée pour fixer l’échelon, telle que définie à l’art. 4 al. 2 ANPS et invoque l’application
de son propre calcul.

- 12 -

E. 3.2
Conformément à l’art. 23 LPers-VD, les collaborateurs de l’Etat ont droit à une
rémunération sous la forme d’un salaire correspondant à la fonction qu’ils occupent en
proportion de leur taux d’activité (let. a) ou sous la forme d’une indemnité ou d’un
émolument (let. b). Le Conseil d’Etat arrête l’échelle des salaires et fixe le nombre de
classes et leur amplitude (art. 24 al. 1 LPers-VD). Il détermine également les modalités de
progression du salaire (augmentation annuelle) à l’intérieur de chaque classe (art. 24 al. 2
LPers-VD). Le Conseil d’Etat définit enfin les fonctions et les évalue (art. 24 al. 3
LPers-VD). Selon l’art. 4 al. 1 ANPS, chaque collaborateur est placé sur un échelon à
l’intérieur de la classe de salaire de sa fonction. La formule présentée ci-dessus (supra let. C



ch. 2.3) figure à l’al. 2 de cette disposition. Il y a lieu de relever qu’il résulte de l’examen
des données à introduire dans cette formule que les éléments du nouveau traitement n’y
jouent aucun rôle, pas plus que l’âge, la formation, l’ancienneté au service de l’Etat, ou
l’expérience professionnelle dans son ensemble. Seuls sont déterminants l’ancien salaire,
ainsi que le minimum et le maximum de l’ancienne fonction. La formule de l’art. 4 al. 2
ANPS procède à une « photographie » à un moment donné, soit au moment de la bascule
dans le nouveau système de rémunération et l’ancienne fonction à prendre en compte est
uniquement celle que l’employé exerçait au 1er décembre 2008 ; en l’espèce il exerçait la
fonction de « Dessinateur – A » en classes 15-17, dont le salaire minimum de la fonction
était de 59'781 fr. et le salaire maximum de 87'040 fr., et percevait un salaire mensuel de
85'584 francs.

E. 3.3
A la lecture du jugement querellé, il n’apparaît pas que les chiffres 1.1 et 1.2 de la décision
du Conseil d’Etat du 10 décembre 2008 aient été appliqués. Conformément au chiffre 1.3 de
cette décision, l’intimé s’est fondé, pour calculer l’échelon de l’appelant, sur l’art. 4 al. 2
ANPS, lequel contient une formule indépendante du critère de l’âge, de l’ancienneté au
service de l’Etat ou de l’expérience professionnelle dans

- 13 - son ensemble ; les seules données utiles étant uniquement l’ancien salaire, ainsi que le
minimum et maximum alloués à l’ancienne fonction. Il s’avère que la collocation de
l’appelant à l’échelon 17 est conforme au calcul préconisé par la formule de l’art. 4 al. 2
ANPS, disposition qui ne prévoit aucune exception ni ne laisse aucune marge de manœuvre
dans son application. Par conséquent, le grief de l’appelant, qui estime que son âge doit être
pris en considération selon la formule suivante (l’âge à la sortie de fonction – l’âge à la
rentrée en fonction, soit 60 – 22 = 38), doit être rejeté. En outre, c’est à juste titre que le
TRIPAC a retenu qu’il n’était pas compétent pour modifier le système prévu, cela ne
relevant pas non plus de la compétence de la Cour de céans. 4. L’appelant remet en cause la
formule utilisée pour la fixation de son traitement initial et, implicitement, le montant de
son salaire initial, et conteste la déduction de deux annuités, prétendument appliquée sans
base légale. Comme l’a expliqué l’intimé à l’audience de jugement, cette déduction de deux
annuités reposait sur une pratique qui prévalait à l’époque de l’engagement de l’appelant en
2007 ; l’intimé avait ainsi colloqué l’appelant au maximum de la classe 17 en en tenant
compte. Or, cette pratique ne saurait être remise en question au stade de l’appel, dès lors
que l’appelant n’avait pas contesté le mode de fixation de son salaire initial en temps utile ni
le montant de son salaire initial. Le premier juge a retenu, à juste titre, la prescription de
l’action en contestation du salaire initial, celle-ci se prescrivant par un an dès la conclusion
du contrat en vertu des art. 16 al. 3 LPers-VD et 40 al. 1 RLPers, ce que l’appelant n’a pas
contesté. Par conséquent, contrairement à ce que soutient l’appelant, il ne saurait remettre
en cause la classe ni tout élément qui se rapporte à son salaire initial. 5.

- 14 - 5.1 L’appelant allègue l’existence d’un vice de forme qui aurait affecté l’avenant au
contrat de travail établi le 16 novembre 2009 avec effet rétroactif au 1er décembre 2008.
Cet avenant n’aurait pas mentionné la classe ou le taux de rétribution, de sorte qu’il aurait
ignoré, en le signant, quel était son salaire effectif et le fait qu’il ferait l’objet d’un
rattrapage. 5.2 Selon l’art. 13 al. 2 ANPS, l’avenant au contrat de travail mentionne
l’emploi-type, la chaîne, le niveau de la fonction ainsi que la classe ou le taux de rétribution.
Aux termes de l’art. 13 al. 3 ANPS, l’avenant est signé par l’autorité d’engagement et le
collaborateur ; si un recours n’a pas été déposé dans le délai imparti à cet effet, le contrat est



réputé accepté. 5.3 Au vu des faits retenus et des pièces au dossier, il s’avère que cet
avenant établi le 16 novembre 2009 mentionne l’emploi-type « Géomaticien »
correspondant au numéro de chaîne 255, au niveau 8 et n’indique pas l’échelon ni le salaire,
l’information relative à l’échelon 17 résultant des déterminations déposées le 6 octobre
2011 par l’Etat de Vaud et celle relative au salaire résultant de ces mêmes déterminations
selon lesquelles le salaire annuel maximum pour l’emploi-type « Géomaticien » en chaîne
25, niveau 8 à l’échelon 17 est de 96'580 francs. S’il est vrai que dans son courrier du 1er
novembre 2011 adressé à la Commission de recours DECFO-SYSREM, l’appelant a
soulevé ce vice de forme, qu’il a d’ailleurs rappelé lors de l’audience de jugement du 26
janvier 2015 et qui a été protocolé au procès-verbal, il ne prétend pas pour autant ni ne
démontre avoir recouru sur ce point en temps utile, quand bien même il allègue le contenu
de l’art. 13 al. 3 ANPS. Ce grief ne saurait dès lors être retenu. De surcroît, si la remise du
procès-verbal de l’audience du 26 janvier 2015 à l’attention de l’appelant a été omise, il
appartenait à ce dernier de la requérir auprès du tribunal, cet aspect n’étant toutefois pas
décisif.

- 15 - 6. 6.1 L’appelant soutient que le principe de l’égalité de traitement serait violé par sa
collocation dans la même classe, au même échelon, avec un salaire identique qu’un autre
employé qui aurait été engagé à la même date, dans le même service et dans le même office,
mais avec une expérience nettement moindre, soit 20 ans de moins. Il prétend que le but du
système des échelons est de prendre en compte l’ancienneté et l’expérience. 6.2 De la
garantie générale de l’égalité de traitement de l’art. 8 al. 1 Cst. (Constitution fédérale du 18
avril 1999, RS 101) découle l’obligation de l’employeur public de rémunérer un même
travail avec un même salaire. Dans les limites de l’interdiction de l’arbitraire, les autorités
disposent d’une grande marge d’appréciation, particulièrement en ce qui concerne les
questions d’organisation et de rémunération. La juridiction saisie doit observer une retenue
particulière lorsqu’il s’agit non seulement de comparer deux catégories d’ayants droit mais
de juger tout un système de rémunération (ATF 129 I 161 c. 3.2) ; elle risque en effet de
créer de nouvelles inégalités (ATF 123 I 1 c. 6b ; TF 8C_969/2012 du 2 avril 2013 c. 2.1 ;
TF 8C_582/2013 du 2 mai 2014 c. 6.2.2). Un certain schématisme dans le système de
rémunération est admissible pour des raisons pratiques, même s’il n’est pas toujours
satisfaisant dans des cas limites (TF 8C_827/2012 du 22 avril 2013 c. 5.3.1, publié aux ATF
139 I 161, résumé au JT 2014 I 98 ; TF 8C_5/2012 du 16 avril 2013 c. 4 ; TF 8C_572/2012
du 11 janvier 2013 c. 3.4.1 ; ATF 121 I 102 c. 4d/aa). 6.3 Dans la mesure où le critère de
l’expérience professionnelle a été délibérément écarté par les normes légales applicables en
la matière, comme exposé ci-dessus (supra let. C ch. 2.3 et c. 3.2 et 3.3), l’appelant ne
saurait de toute manière se prévaloir de ce critère dans la comparaison entreprise. Ce grief
doit dès lors être rejeté.

- 16 - 7. Enfin, l’appelant fait erreur lorsqu’il considère que le texte du jugement serait
incomplet en p. 17 let. b), dès lors qu’il faut comprendre que seul le « Tribunal de
prud’hommes de l’Administration cantonale » connaît de toute contestation relative à
l’application de la LPers-VD.

E. 8
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1
CPC et le jugement attaqué doit être confirmé. La valeur litigieuse étant inférieure à 30'000
fr, l’arrêt sera rendu sans frais judiciaires de deuxième instance (art. 16 al. 6 LPers-VD).
L’intimé ne s’étant pas déterminé, il ne lui sera pas alloué de dépens de deuxième instance.



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


